
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

Madame, Monsieur, 
 
Vous venez de prendre possession du dossier de demande d'allocation kilométrique concernant les transports 
scolaires au titre de l'année 2011-2012. 

Pour la bonne instruction de ce dossier vous voudrez bien prendre connaissance des points ci-dessous avant de 
compléter ce document.  

Cette demande est à retourner, dûment complétée, datée et signée à :  
DÉPARTEMENT DU RHÔNE 

Direction des Transports Départementaux 

31 Rue MAZENOD 

69483 LYON CEDEX 03 

avant le 1er décembre 2011 (tampon ARRIVÉE à la Direction des Transports Départementaux 
faisant foi). 

INFORMATIONS À LA FAMILLE 

1- Conditions de prise en charge (Voir notice d'utilisation des transports scolaires 2011-2012 ci-jointe) : 

Pour être pris en charge par le Département, votre enfant doit : 

• Être domicilié dans le Département du Rhône dans une commune située en dehors du Grand Lyon, 
• Être scolarisé dans l’établissement scolaire public ou privé sous contrat, le plus proche de son domicile, 
de même type dispensant l’enseignement correspondant aux études poursuivies. Les options 
facultatives ne sont pas prises en compte. 

• Être scolarisé du cours préparatoire à la terminale, 
• Ne pas être apprenti, 
• Ne pas être interne. 

2- Conditions de distance : 

Pour prétendre bénéficier à l'obtention d'allocation kilométrique, la distance effectuée doit être supérieure à 
trois kilomètres entre le domicile et l’arrêt de transport scolaire le plus proche desservant l’établissement 
fréquenté, soit, s’il n’existe pas de moyens de transport, entre le domicile et l’établissement fréquenté. 

Cette distance est portée à cinq kilomètres pour l'agglomération de Villefranche-sur-Saône (Villefranche-Sur-
Saône, Arnas, Gleizé et Limas). 

Le calcul du kilométrage pris en charge sera effectué sur la base d’un aller-retour par jour de scolarité. Le 
taux est fixé à 0,30 € le kilomètre. 

ATTENTION : Dans le cas de familles où plusieurs élèves sont concernés, le calcul du kilométrage pris en 
compte est effectué sur la base d’un aller-retour par jour de scolarité et par commune de l’établissement. 
Le Département procédera à une vérification du kilométrage indiqué. Les caractéristiques du trajet décrit par la 
famille pourront également être modifiées. 

3- Versement de l'allocation :  

ATTENTION : la date limite de retour à la Direction des Transports Départementaux de la demande 
d’allocation est fixée au 1er décembre 2011. Le formulaire retourné au plus tard à cette date ouvre droit à un 
remboursement de la totalité des jours de transport effectués depuis la rentrée scolaire. 

Après cette date, le droit à remboursement ne sera pas rétroactif et ne prendra effet qu’à compter 
du 1er jour du mois suivant la réception de la demande par la Direction des Transports 
Départementaux.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attention clients Caisse d’Epargne Rhône-Alpes : 
Si le code banque indiqué sur le RIB est 16945, celui-ci n’est plus valide. 

Il convient de nous adresser un nouveau RIB faisant figurer le code banque 13825. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
+ 
 
 
 
 

 

Transport scolaire 2011-2012 des élèves externes  ou demi-pensionnaires. 
Demande d’allocation kilométrique 

à remettre pour le 1er décembre 2011 (tampon ARRIVÉE faisant foi) 
à la Direction des Transports Départementaux 

          
 ����  DOSSIER N° :          Cadre réservé à 

 NOM : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ Prénom : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ L'établissement scolaire 

Date de naissance : ∟∟ / ∟∟ / ∟∟      
/ /      

Sexe : Masculin ���� Féminin ����  

Adresse : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ N° RNE de l'établissement scolaire 

 ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ (Répertoire National Établissements) 

 

Code postal : ∟∟∟∟∟ Commune : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟  
 

0          
  ����  RESPONSABLE ÉLÈVE : PARENT, TUTEUR ou ASSOCIATION 

  Père  ���� 
     

 Mère  ����  Tuteur  ����  Association  ���� Famille Accueil  ���� 

NOM : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟

∟∟∟∟∟ 
Prénom : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

Le chef d'établissement certifie 
l'exactitude des renseignements 
portés à notre connaissance sur 
cette demande d'inscription. 

Date de naissance (Obligatoire) :  ∟∟  / ∟∟ / ∟∟       Date et cachet : 
 Courriel : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ Le : 

Téléphone : ∟∟ / ∟∟ / ∟∟ / ∟∟ / ∟∟  
Adresse :  

 ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

Code postal : ∟∟∟∟∟ Commune : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

 

N° de préfecture de l'association : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

     ����  SECOND PARENT (À ne compléter qu'en cas de garde alternée de l'enfant) 
NOM : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟

∟∟∟∟ 
Prénom : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

Adresse :  

 ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 
 

Code postal : ∟∟∟∟∟ Commune : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

 

 

 

 ����  SCOLARITÉ DE L’ÉLÈVE EN 2011 - 2012 

 

 
     Établissement scolaire : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟  Cadres réservés à la Direction  
 Commune : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟  Des Transports Départementaux  
 Classe : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟  SEGPA : ���� CPA : ����  Droit à l’allocation  
 Langues :  LV1 ∟∟∟∟∟∟

∟ 
LV2 ∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

∟∟∟ 
Option : ∟∟∟∟∟∟∟

∟∟∟∟∟ 
  kilométrique :  

    Jour(s) d’accompagnement de l’enfant vers l'établissement scolaire  
(Cocher la ou les case(s) nécessaire(s)) : 

 OUI : ���� NON : ����  

 Motif du refus : 
 

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
Matin       
Soir        

 …………………………………………………………
... 

 

 Complet : ���� Incomplet : ����   ����  INDEMNITÉ DEMANDÉE – CARACTÉRISTIQUES DU TRAJET - 
 …………………………………………………………
... 

 
J'atteste effectuer la distance suivante pour accompagner mon enfant entre 
soit : CODIFICATION 

  1) MON DOMICILE - ARRÊT DE CAR :   ______Km(s)      _____ Nombre de trajet(s) 
                                                                                               hebdomaire 

 

              Point d'arrêt (Précisez le lieu de l'arrêt) 

OU 
 

  2) DOMICILE – ÉCOLE            :   ________Km(s)         _____ Nombre de trajet(s) 
                                                                                                  hebdomaire 
 

 

 

Je soussigné(e) : 
• certifie exact les renseignements portés sur la présente demande d'allocation kilométrique, 
• avoir pris connaissance de la notice explicative des transports scolaires. 

À : 
 
Le : 
 

Signature du 
responsable : 

        Ces informations seront portées à la connaissance du personnel de l’établissement scolaire et de la direction des transports départementaux du Conseil général du Rhône chargé d’instruire le dossier et des 
transporteurs concernés. Conformément à l’article 40 de la loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les personnes désirant vérifier les renseignements les concernant devront 

en faire la demande à Département du Rhône, Monsieur le Directeur des transports départementaux, 31 rue MAZENOD 69483 LYON cedex 03. 

 

OBLIGATOIRE 
MERCI DE JOINDRE UN R.I.B. 

(À coller dans le cadre ci-dessous) 

R.I.B. 


